
 
 

Formulaire de demande de données  
agrégées 

Des données agrégées peuvent être demandées à Statbel via ce formulaire. Une demande correctement 
remplie devrait d'une part permettre une communication rapide et efficace des données demandées, 
mais d'autre part, elle devrait également permettre à Statbel de procéder à une évaluation correcte en 
termes de protection des données. 

Sur la base des modalités de la demande et des risques connexes, le comité DPO de Statbel évaluera si 
un contrat de confidentialité doit être conclu ou non. Il est donc important que toutes les informations 
pertinentes relatives à la protection des données soient fournies de manière concise mais néanmoins 
précise. 

Comment remplir le formulaire: 

- Les éléments facultatifs doivent permettre à Statbel d’établir rapidement un contrat de 
confidentialité si le comité DPO estime qu’un tel contrat est nécessaire.  

- Veuillez fournir au point 1 ‘Description des données demandées - Plan de recherche’ une brève 
description du contexte de la recherche et indiquer concrètement quelles données de Statbel 
sont visées. 

- Si les données sont destinées à un usage interne uniquement, vous ne devez pas compléter le 
point ‘2. Modalités de diffusion’.  

- Au point ‘3. Mesures de sécurité interne’, une estimation du nombre de personnes ayant un 
accès direct aux données suffit. 

- La périodicité désigne la fréquence à laquelle vous avez besoin de mises à jour (p.ex. demande 
ponctuelle, tous les mois, tous les ans, etc.)  

- La durée du stockage désigne la durée pendant laquelle les données sous forme agrégée seront 
conservées aux fins de la recherche avant d’être détruites.  

- D'autres aspects qui peuvent être pertinents pour la protection des données doivent être 
mentionnés sous ‘Autres: description’.    

Veuillez contacter le statisticien de Statbel concerné ou statbel.datarequests@economie.fgov.be si vous 
avez des questions supplémentaires. 

 



Numéro du contrat Réservé à Statbel 
Cochez le motif de votre demande: 

☐ données agrégées pour usage interne 
☐ données agrégées à des fins de diffusion - open data excepté 
☐ diffusion des données agrégées  via open data 

 
Coordonnées de l'organisme qui introduit la demande (* facultatif) 
 
Dénomination Université Libre de Bruxelles  
Statut juridique* Personnalité civile. 
Numéro BCE* 0407626464 

Adresse* 

Rue Avenue Franklin Rooseevelt 
Numéro 50 
Boîte CP 130/03 
Code postal 1050 
Commune Bruxelles 
Pays Belgique 

 
Représentant légal de l’organisme (facultatif) 
 
Nom  
Prénom  
Fonction  
 
Demandeur / Personne de contact (obligatoire) 
Nom Marissal 
Prénom Pierre 
Fonction Chercheur à l’Igeat-ULB 
Adresse électronique Pierre.Marissal@ulb.be 
Numéro de téléphone 02.650.68.12 

 

 

☐ J'accepte que Statbel utilise mes données pour traiter cette 

demande. 

1. DESCRIPTION DES DONNÉES DEMANDÉES  /  PLAN DE RECHERCHE 
Bases de données Données demandées :  

Effectifs par structures d’âges quinquennales, y compris en détaillant 
les très faibles effectifs, par secteurs statistiques pour l’ensemble du 
territoire au 1/1/2019 et 1/1/2020. 
Cadre de la demande : 
Cette demande s’insère dans le cadre d’une convention de recherche 
avec Solidaris, portant sur l’accessibilité géographique aux soins de 
santé. Un premier objectif est de mettre en évidence les variabilités 
spatiales de l’accessibilité géographique aux services et équipements de 
soins de santé. Un second objectif est d’analyser les effets des sous-
accessibilités spatiales sur le recours aux soins (renoncement aux soins 



préventifs, fréquence des soins à un stade tardif, renoncement aux soins 
conventionnés, acceptation de plus grandes distances pour accéder aux 
soins, etc.). 
Importance des données demandées : 
a) Le recours aux soins de santé variant fortement avec l’âge, il est 
indispensable de travailler sur base de la structure des âges pour estimer 
les demandes locales et vérifier l’adéquation entre la demande et l’offre 
de soins correspondante.  
b) Dans la mesure où les faibles accessibilités se rencontrent en 
particulier dans des zones de très faibles densités (celles précisément où 
les effectifs quinquennaux sont assez fréquemment en dessous de 3), il 
est très important de pouvoir disposer y compris des effectifs faibles. 
C’est d’autant plus vrai que les très faibles effectifs sont fréquemment 
observés dans plusieurs tranches quinquennales pour un même secteur, 
ce qui conduit à un cumul des incertitudes 
c) La relation entre âge et taux de recours aux soins varie selon la 
nature de ces dernier, ce qui rend difficile la mise en place et 
l’utilisation d’un regroupement non spécifique de tranches 
quinquennales pouvant être considérées comme suffisamment 
homogènes du point de vue du recours aux différents types de soins.        

Variables + détail Données reprises dans les tableaux TF0030_01_2019 et 
TF0030_01_2020, mais avec le détail y compris pour les effectifs 
faibles. 

Plan de recherche 1. Détermination d’indices de la ‘consommation’ médicale par 
âge pour des soins types (ex. soins dentaires) permettant de 
tester dans de bonnes conditions les éventuels effets des faibles 
accessibilités aux soins (cf. ci-dessus). Sources : Solidaris 

2. Détermination sur cette base, et sur la base de la structure 
des âges, de la demande potentielle 

3. Localisation de l’offre de soins (sources : INAMI) 
4. Détermination des accessibilités entre les lieux de l’offre et 

ceux de la demande sur la base des meilleurs temps en 
transports en commun (sources : opérateurs de transports) 

5. Mise en relation de l’offre et de la demande sur la base d’un 
modèle gravitaire doublement contraint, débouchant sur une 
différentiation des accessibilités (analyse des coefficients de 
modèle) 

6. Analyse des pratiques selon le niveau d’accessibilité 
 

2. MODALITES DE DIFFUSION 
 

Produits de diffusion prévus Articles scientifiques, synthèses  et recommandations à l’usage des 
autorités publiques.  
Aucune donnée relative aux effectifs locaux (secteurs) des structures 
d’âges ne sera diffusée. 

Règles de sécurité  L’ulb dispose d’un conseiller en sécurité interne.  
- Une évaluation des risques encourus par les données sensibles  

a été réalisée et les besoins de sécurité ont été définis en 
conséquence. 

- Tous les supports, quels qu’ils soient et impliquant les données 



sensibles  ont été identifiés. 
- Le personnel interne et externe impliqué dans le traitement a 

été informé de ses devoirs de confidentialité et de sécurité vis-
à-vis des données sensibles découlant aussi bien des 
différentes exigences légales que de la politique de sécurité. 

- Des mesures de sécurité adéquates ont été mises en place afin 
de prévenir les accès physiques inutiles ou non autorisés aux 
supports contenant les données sensibles traitées. 

- Les mesures de sécurité nécessaires ont été mises en place 
afin de prévenir les dommages physiques pouvant 
compromettre les données sensibles traitées. 

- Les différents réseaux auxquels sont reliés les équipements 
traitant les données sensibles ont été protégés. 

- Une liste actualisée des différentes personnes habilitées à 
accéder aux données sensible dans le cadre de leur traitement, 
reprenant leur niveau d'accès respectif (création, consultation, 
modification, destruction), a été établie. 

- Un mécanisme d’autorisation d’accès conçu de façon à ce que 
les données sensibles traitées et les traitements les 
concernant ne soient accessibles qu'aux personnes et 
applications explicitement autorisées a été mis en place. 

- Un contrôle de la validité et de l'efficacité dans le temps des 
mesures techniques ou organisationnelles mises en place a été 
prévu. 

- Des procédures de gestion d'urgence des incidents de sécurité 
impliquant les données sensibles traitées ont été mises en 
place. 

- Une documentation suffisante est disponible concernant 
l’organisation de la sécurité de l’information dans le cadre du 
traitement en question. 

 
3. MESURES DE SECURITE INTERNE 

 
Enregistrement des données Toutes les données sensibles sont enregistrées sur des supports 

sécurisés, derrière des réseaux protégés, avec des accès protégés 
limités à des personnes identifiées (cf. ci-dessus). 

Nombre de personnes ayant 
accès aux données 

Deux personnes  
(Pierre Marissal et Joël Girès, chercheurs à l’Igeat-Ulb) 

 
4. AUTRES DISPOSITIONS / REMARQUES 

 
Durée du contrat souhaitée Un an 



Périodicité - 
Durée du stockage Un an 
Autres: description Cliquez ici pour taper le texte. 

 

 

Pour le demandeur, 

     Pierre Marissal 
 

Date:  

     15/07/2021 

Signature 

 


